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La cogestion de l'universit� et les comit�s mixtes 
figurent dans notre campagne revendicative. Il est temps de
r�fl�chir sur la signification de ces revendications et la 
nature des structures que nous voulons mettre en place. Nous 
avons commis trop d'erreurs dans le pass� dans le domaine de 
la cogestion des Oeuvres pour pouvoir nous payer le luxe de
nous lancer � la l�g�re dans des op�rations qui pourraient 
se retourner plus tard contre nous. On se plaindra peut-�tre
plus tard que cette note ne propose pas un statut type des 
Comit�s mixtes en bonne et due forme, une solution "technique" 
qui n'existe pas sur un probl�me de nature politique. Nous 
avons pens� pr�f�rable de r�aliser en pr�alable une discussion 
de fond qui sorte du niveau habituel de g�n�ralit� : "la 
cogestion de l'universit� est de nature diff�rente de celle 
des Oeuvres". Notre analyse est essentiellement une analyse
de la cogestion en tant que structure de partage apparent 
ou r�el du pouvoir.

Une discussion aura lieu sur ce th�me lors de 
l'Assembl�e G�n�rale de novembre 1963.

A) Nature politique de la cogestion :

La cogestion de l'universit� est apparue en tant 
que th�me et revendication (dans les ann�es 1955). Il serait 
int�ressant d'�tudier du point de vue historique l'apparition 
de ce concept et la fa�on dont il s'est charg� au travers de 
la pratique �tudiante d'un contenu diff�rent suivant les cas. 
Il est remarquable en particulier que le plan LANGEVIN-WALLON
soit muet sur cette question : cela ne fait que souligner, 
une fois de plus, le caract�re id�ologique ambigu de ce pro-
jet : ici comme ailleurs, humanisme vague et technocrate s'en-
trem�lent, et le probl�me est pos� en termes de fonctionnement 
de structures, sans que jamais la possibilit� de conflits soit
�voqu�e, soit au sein m�me de la structure, soit entre la 
structure et ses consommateurs en un mot, le probl�me du 
pouvoir de d�cision sur cette structure n'est jamais envisag� 
� tous les niveaux o� peut se situer ce pouvoir.
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On parle souvent de la diff�rence de nature qu'il 
y aurait entre cogestion de l'universit� et cogestion des 
Oeuvres.

C'est l� une distinction difficile � faire admettre 
et la confusion a sans doute de profondes racines historiques 
: c'est, en effet, apr�s le succ�s de la revendication des 
Oeuvres Universitaires, que le Bureau de l'U.N.E.F. dans les 
ann�es 1955 s'est attaqu�, de fa�on quelque peu bureaucratique 
d'ailleurs, � la cogestion de l'Universit�. (le dispositif 
parlementaire mis en place, butta sur une forte r�sistance du 
corps enseignant). Mais la diff�rence, en dehors de la nature 
des probl�mes trait�s, n'est peut-�tre pas absolue ? En effet, 
le crit�re essentiel reste le crit�re politique ; quel pouvoir 
pouvons-nous avoir sur et dans la structure cogestionnaire ?

a) tripartisme :

Sous cet aspect, la conception traditionnelle et maximale 
de la cogestion de l'universit� telle qu'elle est apparue par 
suggestion du groupe "esprit" en repr�sente une position � la 
fois avanc�e et ambigu� : le tripartisme ne r�v�le, en effet, 
jamais les postulats implicites sur lesquels il est fond�, ou 
bien les trois blocs repr�sentent effectivement trois ou deux 
groupes d'int�r�ts diff�rents, et dans ce cas, le probl�me des 
majorit�s se pose effectivement et les repr�sentants du pouvoir 
peuvent se trouver contrecarr�s et battus.

Dans ces conditions, deux solutions se pr�sentent 
au Pouvoir s'il veut �viter ce risque de remise en cause 
ou bien il enl�ve dans les faits tout pouvoir de d�cision
� la structure de cogestion, la transformant ainsi en simple 
organisme de contr�le ex. de l'ancien Conseil Sup�rieur de 
l'Education Nationale, ou bien il s'organise une majorit�
automatique de faits (C.N.O. nouvelle mani�re, Con. Sup�rieur 
de l'Education nationale nouvelle mani�re). Dans ce cas
comme dans l'autre, la cogestion tripartite n'est plus qu'un 
mot, qu'une sorte d'�cran id�ologique � la responsabilit�
du Pouvoir.

b) Paritarisme

(Cf. BELLEVILLE, Universit� Nouvelle classe ouvri-
�re, chapitre IV et LAHALLE Revue Fran�aise de sociologie 
juin 62).

Qu'en est-il pour la cogestion paritaire ?
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Le paritarisme repr�sente une tentative beaucoup 

plus subtile d'int�gration. Son id�ologie s'est d�velopp�e 
de fa�on sp�cifique, en particulier aux Etats-Unis et elle a 
nourri la doctrine du syndicalisme "libre" jusque dans ses 
ramifications fran�aises. Le Paritarisme implique que les
solutions doivent �tre prises d'un commun accord : en ce sens 
il institutionnalise la pratique du compromis que lui offrent 
les structures de n�gociation permanente. En effet, toute 
d�cision est impossible dans ce cadre si n'est pas obtenu 
l'accord des deux parties puisque le fonctionnement de l'ap-
pareil se trouverait alors bloqu�. Le Paritarisme est donc
en un sens la reconnaissance de l'existence d'un conflit 
d'int�r�ts impliquant un rapport de forces tout au moins 
potentiel. Il vise � �viter les �preuves de forces en enfer-
mant les parties dans une structure de dialogue.

Le fonctionnement d'un organisme paritaire repose donc 
sur une s�rie de postulats implicites : respect absolu des 
d�cisions contract�es entre les deux parties (loyaut�), volont� 
r�ciproque d'aboutir au compromis, respect de donn�es de base 
con�ues comme r�gies initiales du jeu. Dans ces conditions les 
parties ont tendance � imposer une sorte d'arbitrage 
id�ologique. Le Pouvoir en place use, en g�n�ral des argu-
mentations techniques pour imposer son point de vue, tandis que 
l'organisation des sujets fait appel � une id�ologie normale, se 
pliant en g�n�ral, en d�finitive � la d�monstration technique.
Quoiqu'il en soit, le Paritarisme implique de la part de 
l'organisation des sujets l'acceptation d'une politique de 
simples am�liorations. Elle n'a de sens que dans des conditions 
d'�quilibre du rapport de forces. Et, dans une certaine mesure, 
c'est l� bien plus que les commissions consultatives comme celles 
du plan une structure d'int�gration puisqu'il y a contrat 
implicite.

A quel moment l'autorit� a-t-elle int�r�t � revenir 
sur le principe de cette cogestion paritaire ?

 soit lorsque le potentiel revendicatif de l'orga-
nisation des sujets lui parait insuffisant faible pour que le 
risque d'�preuves de forces soit finalement moins on�reux 
que les concessions obligatoires au niveau de la structure 
de cogestion ;

 soit lorsque l'organisation des sujets lui semble 
ne plus devoir respecter les contrats implicites ;

 soit au contraire lorsqu'elle a quelque espoir de 
lui faire respecter ces contrats dans une structure non 
paritaire, (sans pouvoir r�el au niveau de la n�gociation). 
Il s'agit toujours d'une rupture, dans un sens ou dans l'autre 
de l'�quilibre du rapport des forces, objectif sur lequel 
�tait fond�e la cogestion.
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e) Le Pouvoir actuel et le partage du Pouvoir :

Le Paritarisme, s'il est con�u g�n�ralement dans le 
sens d'une int�gration profonde de l'organisation des sujets
� la structure du Pouvoir, conc�de de fait de fa�on organique 
une partie si faible et si d�form�e soit-elle, du pouvoir de 
d�cision. Dans l’un ou l'autre des cas pr�c�dents, l'Autorit�
peut se sentir capable de revenir sur ce partage (d�risoire) du 
pouvoir, afin de m�nager par exemple une coh�rence plus grande 
� sa politique. Or, c'est dans cette situation que nous nous 
trouvons aujourd'hui : le Pouvoir fait preuve d'une autorit� 
plus grande, il centralise les pouvoirs de d�cision, r�duisant 
petit � petit les pouvoirs des instances politiques autonomes 
ou interm�diaires. Dans ces conditions, notre revendication de 
la cogestion de l'Universit�, va � contre-courant des 
tendances du pouvoir et sous la forme o� nous l'avions 
primitivement formul�e, i1 est certain qu'elle est une utopie 
pure et simple dans le cadre du r�gime actuel.

Autrement dit, la moralit� qui appara�t de la pra-
tique du pouvoir, c'est que dans sa tentative pour �laborer 
une politique �conomique coh�rente, le Pouvoir passe par une 
phase centralisatrice pouss�e, et que le pouvoir ne se partage 
pas. Et ceci, n'est pas le propre du Gaullisme, mais bien
de toute technocratie, fut-elle "de gauche" (cf. BLOCH-LAIN� : 
Pour une R�forme de l'Entreprise le Gouvernement de l'Entreprise 
et le droit de "contr�le des salari�s"). Nous devons garder �
l'esprit cette tendance organique du pouvoir n�ocapitaliste, 
et comprendre que les offres de participation qui nous sont 
faites, n'impliquent jamais l'offre d'un pouvoir de d�cision 
v�ritable mais recouvrent une tentative d'int�gration 
id�ologique. Aussi notre force ne saurait-elle r�sider dans 
notre participation (qui n'est jamais que reconnaissance de 
notre force), mais dans notre pouvoir d'organisation autonome, 
c'est-�-dire en dehors des structures de participation 
susceptible d'engager avec le Pouvoir des conflits qui sont
la traduction des contradictions profondes, d'int�r�ts et de 
perspectives. Autrement dit, nos efforts ne doivent pas viser �
l'obtention d'un impossible partage du pouvoir de d�cision 
(cogestion) sauf � accepter une p�riode d'�quilibre qui a de
fortes chances de mener par la suite � une r�gression de la 
combativit�. L'objectif d�terminant dans de telles conditions 
politiques doit �tre le renforcement de l'organisation �
travers les luttes partielles qu’il m�ne, l'�l�vation de la 
compr�hension des contradictions fondamentales d'int�r�ts, 
l'�laboration des mod�les d�mocratiques concrets par les masses. 
Bref, l'�l�vation de la capacit� quantitative et qualitative 
d'organisation et la constitution de celle-ci en organisation 
potentielle d'un pouvoir nouveau.
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Ainsi les sections syndicales d'entreprises se 

posent � travers leur pratique syndicale en instrument d'un 
possible Pouvoir ouvrier sur l'entreprise, donnant leurs avis 
et leurs solutions sur les probl�mes techniques, �conomiques, 
sociaux et politiques de l'usine (cf. NEYRPIC). Ceci dit,
ce renforcement pr�f�rentiel de l'organisation syndicale s'il 
peut amener de fait � des succ�s revendicatifs importants 
dans le domaine des conditions de vie et de travail aussi 
bien que sur les probl�mes du Pouvoir au niveau m�me de l'en-
treprise : il ne peut y avoir de gestion d�mocratique d'une 
entreprise dans un pays avant que ou sans que le Pouvoir poli-
tique solidaire du pouvoir capitaliste ou technocratique dans 
l'entreprise ne soit renvers� lui aussi. (ce qui n'est pas 
directement du ressort syndical)._

Nature particuli�re de la cogestion de l'Universit�

Dans ces conditions, la revendication de la coges-
tion de l'Universit� ou bien p�che par invraisemblance 
�vidente si elle est con�ue comme imm�diate ou bien doit 
s'inscrire dans le cadre d'une alternative globale. De toute 
fa�on, elle ne saurait constituer une revendication imm�diate.

Quelle est, dans ce cadre, la signification des reven-
dications p ar t i e l l e s  que  nous  p ouv ons  envisager. Rappelons 
qu'elles sont d� deux types :

a) participation des- �tudiants aux conseils et aux 
assembl�es de facult�s

comit�s mixtes, �tudiants-enseignants, par li-
cence.

Il faut, au pr�alable, tenter de saisir la nature
de ces organismes et de nos partenaires. Les assembl�es et 
conseils de facult�s repr�sentent une instance interm�diaire 
et autonome de l'ensemble des structures de d�cisions. Inter-
m�diaires puisque leur pouvoir est r�duit : seules, les de-
mandes s'�l�vent de ces instances vers le Minist�re de l'Edu-
cation Nationale, le tr avai l  est fait essentiellement sur la 
base des donn�es de f a i t  (cr�dits, directives) venues d'en 
haut. Il s'agit l�, en quelque sorte, d'un partage horizon-
tal du Pouvoir, les conseils et assembl�es, �tant dans une 
certaine limite organique, souverains sur la facult�. Il 
s'agit donc moins d'une cogestion �tudiants-enseignants que 
d'une d�l�gation de pouvoirs au corps professoral.
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Nous savons, par ailleurs, que le corps enseignant 

se trouve lui aussi en situation plus ou moins conflictuelle 
avec le Pouvoir, ou peut �tre amen� � s'y trouver. Les tenta-
tives technocratiques et les tendances au lib�ralisme tradi-
tionnel se partagent certes, aujourd'hui [par] la majeure partie 
du corps professoral. Mais sil est possible, sans doute, d’amener 
toute une partie de celui-ci une adh�sion consciente � la
perspective d'universit� d�mocratique � laquelle nous travail-
lons. Aussi cette d�l�gation du pouvoir faite au corps profes-
soral est-elle quelque chose d’ambigu et de fragile en m�me
temps. Elle repose sur une n�cessit� technique, aujourd'hui 
encore, aucune autorit� centrale ne peut imposer aux profes-
seurs, leurs programmes et leurs m�thodes. Dans l'hypoth�se 
o� le corps enseignant, dans la zone d'autorit� qui lui est 
impartie, prendrait une attitude universitaire tr�s d�mocra-
tique, (en particulier dans son attitude � l'�gard du monde 
�tudiant), il est certain que le pouvoir pourrait �tre amen�
� restreindre les pouvoirs des assembl�es et conseils de fa-
cult�s, voire la libert� des professeurs eux-m�mes quant �
l'organisation de leur enseignement.

Compte tenu que notre partenaire �ventuel, dans 
l'amorce de cogestion que nous pourrons instituer, n'est pas 
l'�manation directe et soumise du pouvoir Central, la partici-
pation aux organismes de d�cision des facult�s et la constitu-
tion des comit�s paritaires, ne soul�vent pas l'ensemble des 
probl�mes �voqu�s plus haut. Il appara�t cependant que ces 
mesures ont une port�e limit�e. Au niveau des Conseils de 
Facult�s, nous ne pourrons obtenir dans les circonstances 
actuelles, qu'une participation clandestine. Tel ou tel doyen 
peut inviter les repr�sentants de la corpo � assister � cer-
taines assembl�es ou conseils, mais il est exclu que le 
Pouvoir Central institutionnalise cette participation. Il 
s'agit donc l� de pressions locales plus que nationales et 
dont l'int�r�t sera essentiellement de nous fournir un certain 
droit de regard.

Dans ces conditions, notre effort essentiel sur le 
terrain des institutions doit porter sur les Comit�s Mixtes. 
Dans la plupart des facult�s, il sera sans doute n�cessaire de 
r�aliser au pr�alable cette pratique permanente de confronta-
tion et de discussions pour faire sauter les obstacles qui 
demeurent � notre participation aux Assembl�es. De toute fa�on, 
les assembl�es et conseils de facult�s n'ont gu�re regard
que sur les probl�mes communs et abandonnent de fait et de 
droit l'organisation des �tudes et instituts aux professeurs 
responsables.

C'est donc � la structure �l�mentaire de l'organisa-
tion universitaire qu'il faut frapper. Ces comit�s mixtes, 
enseignants-�tudiants, doivent poser l'ensemble des probl�mes 
universitaires dans chaque licence. Plusieurs probl�mes se 
posent � leur sujet :
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a) le mode de repr�sentation du corps enseignant.

Qui repr�sente le corps enseignant dans ces comit�s 
Mixtes ? Les professeurs, les "patrons", l'ensemble du corps 
enseignant (ma�tres de conf. ma�tres-assistants, assistants ?) 
Il serait, sans doute, injustifi� d'accepter la premi�re solu-
tion : le paternalisme s�vit aussi dans la hi�rarchie ensei-
gnante, et les assistants doivent pouvoir dire leur mot sur 
l'enseignement auquel ils collaborent. Le probl�me de leur 
responsabilit� p�dagogique rel�ve essentiellement bien, sur 
de leur comp�tence. Mais il y a l� le moyen de poser un pro-
bl�me qui concernera demain quelques milliers d'entre nous et 
qui peut illustrer de fa�on �clatante la cons�quence des pro-
bl�mes �tudiants et de ceux d'une partie au moins, du corps 
enseignant. Dans le cas, o� les assistants et ma�tres-assis-
tants seraient repr�sent�s, les professeurs titulaires devraient 
tous pouvoir participer aux r�unions de comit�s, plus un cer-
tain nombre de ma�tres-assistants, assistants �lus par leurs 
pairs. Il faudrait par ailleurs, aborder ici le probl�me de
nos rapports parall�les avec les sections syndicales, les 
enseignants et les interf�rences possibles.

b) le mode de d�signation des repr�sentants �tu-
diants (on consultera sur ce point en annexe la pol�mique 
qui oppose la F.G.E.L. et le Doyen de la Facult� des Lettres 
de Paris).

Le probl�me est double : 

- repr�sentation par le groupe d'�tude de l'or-
Ier dilemme : ganisation syndicale la plus repr�sentative ou

- �lection des repr�sentants �tudiants

2�me dilemme : les candidatures individuelles sont-elles
accept�es ? C'est le risque de voir se reconstituer les d�l�gu�s 
� capitants � de mauvaise m�moire. Mais une d�faite de nos 
candidats � une telle �lection ne ferait que consacrer une non 
repr�sentativit� de fait et par cons�quent ce probl�me sera 
mineur dans les faits si nos structures syndicales ont men� �
bien leur travail.

L’autre probl�me est plus grave ; il y va de la na-
ture de ces comit�s mixtes. La premi�re solution en fait une 
sorte d'organisation de dialogue permanent (et nous n'avons 
pas � r�clamer la parit� qui est secondaire dans l'optique 
revendicative o� nous nous pla�ons). La seconde solution
est en fait une sorte de comit� d'entreprise. La premi�re 
implique la reconnaissance de la section syndicale de facult�, 
la seconde, non. Partout o� cela serait possible, il est 
pr�f�rable d'en rester � la solution nÄ I. Elle a pour contre-
partie que les comit�s mixtes ne sont pas dans ce cas une 
vraie structure officielle. Elle est impossible partout o�
notre repr�sentativit� sera contest�e, et plus particuli�rement 
partout o� il existe une opposition externe ou interne cons-
titu�e.
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c) la nature des comp�tences de ces comit�s mixtes.

Ces comit�s mixtes sont-ils, des structures de 
d�cision ou de discussion ? Dans un sch�ma id�al, il est 
�vident que le probl�me du partage du Pouvoir �tudiants-
enseignants est � poser ; mais dans l'universit� 
actuelle et l'�tat actuel des rapports ma�tres-�l�ves, 
il est certain que ces comit�s seront surtout au d�part 
des structures de discussion. Les d�cisions seront prises 
par le corps enseignant apr�s discussions et la nature de 
l'intervention syndicale restera prioritairement 
l'action revendicative. Si les rapports -nou�s dans la 
commission mixte vont s'am�liorant, qu'une tr�s grande 
compr�hension r�ciproque se fasse jour, il sera peut-
�tre possible d'�laborer en commun des projets communs, 
mais en derni�re analyse, la section syndicale aura la 
possibilit� et le devoir de porter un jugement autonome
sur ces projets, et d'agir en fonction de son jugement 
propre. L� encore, les comit�s mixtes r�v�lent leur profonde 
ambigu�t� actuelle.

Enfin, les professeurs peuvent �tre tent�s de 
pr�ciser � tout prix, les rapports des comit�s mixtes, 
des conseils ou assembl�es de facult�s. Le probl�me ne se 
posera concr�tement que plus tard, sur la base d'un 
premier rodage du fonctionnement de ces structures. La 
solution d�pend l� encore de la possibilit� d'accords 
profonds entre enseignants et �tudiants, donc de 
l'attitude future et locale du corps enseignant.

Il appara�t donc que la nature m�me de nos
objectifs �tait extr�mement vague et douteuse, et que par 
ailleurs, la d�marche que nous voulions mettre sur pied, de 
la conqu�te progressive "par la base" d'une gestion 
d�mocratique de l'universit�, pr�sente, d�s les premi�res 
�tapes, certaines difficult�s. En fait, les solutions ne 
sont pas institutionnelles et juridiques. De m�me, que 
les comit�s d'usagers ne seront jamais la cellule de base de 
la cogestion mais l'instrument d'un contr�le et d'une 
contestation syndicale, de m�me l'�l�ment d�cisif et 
d�terminant de la place des �tudiants dans l'universit� 
reste la force et l'organisation du syndicalisme �tudiant dans 
les facult�s. Nous pouvons, certes, nous en avons m�me le 
droit, le devoir, de favoriser aujourd'hui l'implantation 
syst�matique de comit�s mixtes, dans la mesure seulement o�
il s'agit d'une cogestion entre alli�s. Mais cette 
collaboration sera toujours fragile, li�e � l'attitude du 
corps professoral et sujette � des remises en cause 
ult�rieures par les autorit�s administratives. Nous ne 
devons donc pas exag�rer l'importance en tant que fin des 
comit�s mixtes, le crit�re d�terminant de notre efficacit� 
restant notre force syndicale autonome.
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Mais les comit�s mixtes peuvent jouer en 
retour, un r�le dynamisant sur les structures syndicales. 
En tant qu'objectif d'abord, ils symbolisent la 
possibilit� d'un nouveau type de rapports enseignants-
�tudiants, ils sont l'expression de la revendication d'un 
autre statut universitaire des �tudiants. La revendication 
des comit�s mixtes peut donc servir de point d'ancrage 
structurel � toute une s�rie de revendications
universitaires qualitatives. Par ailleurs, l'existence de 
ces structures am�nerait obligatoirement :

10) � une r�flexion permanente et collective du 
syndicat sur la r�forme de l'enseignement

2�) � une osmose plus grande entre �tudiants et 
corps enseignant, d�mystifiant ainsi peut-�tre certains 
rapports actuels.

L'op�ration comit�s-mixtes doit donc �tre lanc�e 
syst�matiquement dans toutes les facult�s, discipline, par 
discipline, mais cette op�ration doit �tre organiquement 
li�e � la r�flexion, et l'action du syndicat dans le domaine 
universitaire, donc � sa structuration de masse aux 
niveaux les plus �l�mentaires. Faute de quoi, cette 
op�ration perdrait toute chance d'aboutir et toute 
signification. Les t�ches prioritaires restent donc avec 
l'implantation de comit�s d'amphis et des groupes 
d'�tudes en comit�s de licence, la formation de commissions 
universitaires par discipline, largement ouvertes, 
poss�dant une vision pr�cise des probl�mes dans les 
diff�rents certificats ou enseignements, s'appuyant sur 
des enqu�tes fr�quentes, soumettant p�riodiquement leurs 
projets de r�forme aux �tudiants et en rapport constant 
avec les syndicats enseignants.


